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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Sous-munitions américaines utilisées par Israël au Liban : 
condamner l’usage est hypocrite, il faut interdire !

Lyon, le 31 janvier 2007. Handicap International déplore l’attitude hypocrite des Etats-Unis, qui condamnent les modes d’utilisation des sous-munitions qu’ils commercialisent. Selon le Département d’Etat, en utilisant massivement des bombes à sous-munitions (BASM) américaines au Liban, Israël aurait violé un accord conclu avec les Etats-Unis, qui imposait une utilisation « restreinte » de ces armes. Pour Handicap International, l’interdiction de ce type d’armes est seule à même de protéger les populations civiles. C’est le message que l’association portera à Oslo les 22 et 23 février, alors qu’une quarantaine d’Etats se réunira pour la première fois, afin de mettre en place un traité international d’interdiction protégeant les civils des conséquences inhumaines de ces armes.
En août dernier, le Département d’Etat américain a ouvert une enquête pour vérifier que l’emploi de BASM au Sud Liban respectait les restrictions d’utilisation imposées par un accord conclu entre les Etats-Unis et Israël. Au préalable, le Département d’Etat américain avait suspendu la livraison de 1 300 roquettes d’artillerie contenant chacune 644 sous-munitions commandées par Israël. Un rapport préliminaire secret qui confirmerait la thèse de la violation des principes de restriction définis par l’accord israélo-américain a été transmis le 29 janvier au Congrès américain, qui pourrait décider de prendre des mesures à l’encontre d’Israël. Déjà en 1982, l’administration Reagan avait imposé pendant six ans l’interdiction de ventes de BASM à Israël, après l’utilisation controversée de ces armes dans des zones civiles lors de l’invasion du Liban de 1982.
D’après le Centre de coordination de l’action contre les mines au Sud Liban (UNMACC), géré par les Nations unies, l’armée israélienne aurait utilisé près de 4 millions de sous-munitions au Liban, dont une grande partie de fabrication américaine. Il resterait environ un million de sous-munitions non explosées, menaçant toujours la population civile. L’UNMACC a déjà répertorié 841 frappes de BASM dans 378 zones. Entre le cessez-le-feu du 14 août 2006 et le 25 janvier 2007, les sous-munitions ont fait 214 victimes (dont 186 civils), d’après l’Office national du déminage au Liban. Parmi les victimes civiles, 33% avaient moins de 18 ans. Israël n’a pas fourni à l’UNMACC de cartes détaillées des frappes de BASM qui permettraient de faciliter le travail de dépollution de la région.

Cette controverse resurgit alors qu’une quarantaine de pays vont se réunir à Oslo les 22 et 23 février prochains, sur invitation de la Norvège, afin de débuter les négociations visant à aboutir à un traité international d’interdiction des BASM. On ignore encore si la France sera présente à cette réunion. En novembre 2006, le gouvernement français n’avait déjà pas pris part aux discussions internationales sur la nécessité de faire avancer le droit international humanitaire sur cette question. Il s’était contenté, par le biais des ministères des Affaires étrangères et de la Défense, d’indiquer que les instruments juridiques existants lui paraissaient suffisants et qu’une interdiction complète des BASM n’était pas nécessaire.
Un rapport sur les BASM publié par Handicap International le 2 novembre dernier indique que 98% des victimes de ces armes sont des civils et 27% sont des enfants. Interpellés par Handicap International, les principaux candidats à la prochaine élection présidentielle française se sont tous déclarés en faveur de l’interdiction des BASM.
Plus d’informations : www.sousmunitions.org
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